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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le processus de nomination de la présidence de la société TV5 Monde. 
Il présentera, le cas échéant, les difficultés et manquements constatés, et proposera des pistes de 
solutions afin d’y remédier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite souligner l'opacité du processus de désignation de 
la présidence de la société TV5 Monde, et ainsi proposer des pistes de solutions pour en renforcer la 
transparence.

L'annonce de l'arrivée de Kim Younès - ancienne dirigeante de chaînes privées - pour succéder à 
l'ex-président Yves Bigot a suscité de nombreuses polémiques. En effet, comme le rapporte un 
article de Libération du 4 octobre 2024, sa nomination a été marquée par une très forte opacité - 
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d'autant plus que son profil ne figurait absolument pas parmi les favoris. De nombreuses 
irrégularités sont également relevées, comme le contournement de la procédure d'appel à 
candidatures... Par conséquent, ce rapport a pour objectif de faire la lumière sur le processus de 
nomination de la présidence de TV5 Monde, et le cas échéant, de proposer une réforme de ce 
dernier.


